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Procès-verbal d'une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le jeudi 19 septembre 2013 à 

19 h 30 à la salle Joseph-Pelletier, située au 150, rue Saint-Joseph à Squatec. 

 

Sont présents : M. André Chouinard, maire 

 Mmes Juliette Côté, conseillère 

  Suzanne Ouellet, conseillère 

  Chantal Pelletier, conseillère 

 MM. Raymond Malenfant, conseiller 

  Gilbert Morneau, conseiller 

  

Les membres présents forment le quorum. 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

L’avis de convocation a été signifié à tous les  membres du conseil tel que requis par l’article 156 du 

Code municipal.  

 

Monsieur le Maire procède à l’ouverture d’une séance extraordinaire à 19 h 30. 

 

 

RÉSOLUTION 2013-09-183 

PRIX DES ARTICLES PROMOTIONNELS 

 

Considérant l’achat de différents articles promotionnels aux couleurs du nouveau logo de la 

municipalité. 

 

Considérant le cadre dans lequel ces articles ont été achetés soit le lancement de la Politique familiale et 

municipalité amie des aînés. 

 

Considérant le prix de revient de ces articles. 

 

Sur la proposition de Gilbert Morneau, il est résolu d’établir le prix de ces articles comme suit : 

 Sac à dos :  25 $ 

 Sac glacière : 15 $ 

 Tasse thermos : 12 $ 

 Gourde :  10 $ 

 

Il est de plus résolu d’offrir les blocs notes et les stylos en cadeau lors d’occasions spéciales. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

Le conseiller Francis Pelletier arrive à la séance à 19 h 45. 

 

RÉSOLUTION 2013-09-184 

SOUMISSION – ENTRETIEN D’UN TRONÇON DE 5 KM – TERRITOIRE DU PARC NATIONAL 

 

Sur la proposition de Raymond Malenfant, il est résolu de répondre à l’appel d’offres du Parc national du 

lac Témiscouata au regard de l’entretien d’un tronçon de 5 km en période hivernale, de la barrière au 

centre administratif. Le montant soumis est de 15 000 $ pour la période du 15 octobre 2013 au 18 avril 

2014. Il est de plus résolu de désigner la directrice générale à titre de signataire de la soumission à 

déposer et de l’éventuel contrat. 

 

Adoptée à la majorité des conseillers.  Pour : 4  Contre : 2 
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RÉSOLUTION 2013-09-185 

EXCAVATION S.M. – OPÉRATEUR DE PELLE MÉCANIQUE 

 
Sur la proposition de Juliette Côté, il est résolu d’entériner la location des services d’un opérateur de 

pelle de l’entreprise Excavation S.M. pour les travaux sur les rues de la Plage et du Lac.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 
RÉSOLUTION 2013-09-186 

EMBAUCHE DE STÉPHANE TREMBLAY 

 
Sur la proposition de Gilbert Morneau, il est résolu d’entériner l’embauche de Stéphane Tremblay à titre 

de journalier sur une base temporaire pour les travaux sur les rues de la Plage et du Lac. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 
RÉSOLUTION 2013-09-187 

REQUÊTE INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ ET INSCRIPTION AU REGISTRE FONCIER 

 
Considérant le dépôt par huissier d’une requête introductive d’instance en déclaration de propriété et 

inscription au registre foncier. 

 
Considérant l’implication possible de la municipale dans cette requête. 

 
Considérant l’urgence d’agir si nécessaire, soit un délai de 10 jours. 

 
Sur la proposition de Juliette Côté, il est résolu d’autoriser la directrice générale à demander un avis 

écrit à Me Gilles Moreau. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 
Je, Danielle Albert, directrice générale, certifie que les crédits nécessaires au paiement des dépenses 

réalisées et engagées dont il est fait mention dans le présent procès-verbal sont disponibles. 

 
 
       

Directrice générale, secrétaire-trésorière 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune personne n’est présente dans l’assemblée. 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21 h 15. 

 
 
Je, André Chouinard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

        

Maire        
 
 
       

Directrice générale, secrétaire-trésorière 


